
Début de cette discussion par mail  dont voici notre réponse.

Je remercie ici François pour sa réponse qui récapitule assez fidèlement la situation, tout en 
relativisant parce que je nous vous cacherais pas mon énervement à la lecture de ce mail.
Luc et Virginie on aussi tempéré ma quasi colère en prenant ça pour de la maladresse, je veux bien 
les croire et mon attachement au projet m'aide aussi. Mais c'est un peu violent comme procédé, 
désolé si je vous paraît sensible. 
Ceci -dit et tout en sachant que depuis septembre nous sommes suspendus à vos interrogations et 
choix, qui certes sont important pour vous et nous ne les discutons pas. Mais, cela ne nous permet 
pas d'avoir une visibilité et de fait entame la confiance que notre partenariat aurait du entretenir.
Notre structure, bien qu'en développement  reste somme toute fragile, il est primordial et évident 
pour nous d'avoir des relations claires et honnêtes avec nos partenaires. Nous nous efforçons, depuis 
le début de notre relation, d'être le plus transparent possible et notre engagement est certain ou du 
moins il l'était jusqu'à peu.
 
Donc Benoit, Fabien, François, pour ce qui est de cette liste que vous considérez à finir voici :

-dalle entrée Ok j'accompagnerai l'auto-construction.
-réparer chauffe-eau je ne suis pas plombier et le chauffe-eau était avant nos interventions.
-Fenêtre salle de bain ne se ferme pas idem nous n'avons pas installé cette fenêtre.
-Rangements de la cuisine nous ne sommes pas une société de nettoyage !
-joints de l'électricité, finitions OK
-encastrement de la vitrocéramique OK
-Lumière au-dessus de la table je placerai au plafond 2 boîtiers de raccordement électrique.
-Peinture Chambre 1 Ok j'accompagnerai l'auto-construction.
-Décaper sol Chambre 1 Le mieux serait de prévoir un revêtement au normes (Ballatum, Plancher 
Flottant...)
-Sol du couloir idem
-Pas de porte dans une des chambres (Chambre 3) ça n'a jamais été prévu voir avec un prestataire.
-Fils électriques et évacuation eau (extérieur) ¿ On parle de container WC ?

Ceci en conformité avec les échanges et validation de Fructose tout au long des travaux 

VOIR documents joints : 7 LIEUX NOTE FRUCTOSE SEPT 2014.pdf et 
BilanChantierFructose_15_09_2014

Pour Thomas et sa formation :

Faire de la formation c'est un bien grand mot, d'autant que mon intervention cette année sera plus 
ponctuelle et ciblée sur un dossier précis (Ouverture ERP) qui ne se passera pas forcement sur le 
terrain et vos 2 événements se dérouleront en fin de saison (Mis Juillet) et POAA en octobre. je 
peux néanmoins faire un accompagnement.
Pour ce faire il faudrait définir :
Qu 'elle est sa mission exacte (Fiche de poste) qu'elles sont ses formations et compétences (CV) 
qu'elles sont ses aspirations projet d'évolution…

Par ailleurs il faudrait qu'il fasse une Formation SSIAP 1,  le plus rapidement possible :
Pour  info :
http://www.proliveformation.fr/formations-metiers-spectacle.php?formation=S%C3%A9curit
%C3%A9 
Dossier PDF joint.

http://www.proliveformation.fr/formations-metiers-spectacle.php?formation=S%C3%A9curit%C3%A9
http://www.proliveformation.fr/formations-metiers-spectacle.php?formation=S%C3%A9curit%C3%A9


Voici pour les réponses possibles dans un premier temps, pour le reste et avant de pouvoir répondre 
correctement nous avons besoin de nous rencontrer rapidement pour régler ce point de friction et 
d'envisager la future collaboration ou pas.

D'autre part nous souhaiterions savoir avec qui nous allons travailler, quel seront nos interlocuteurs 
quel est votre calendrier vos objectifs ? (Y a quoi à faire dans les 6 prochains mois, qui le fait, qui 
fait quoi…) ?

Le budget technique que vous avez prévu pour cette saison (matériel et Main d'Oeuvre) ?

Nous souhaiterions aussi que l' éventuelle convention que nous passerons entre nous courant février, 
au mieux (vu que n'allez en discuter qu'en janvier), soit approuvée par la CUD . 

A prendre en compte aussi :

effectivement nous faisons la veille voire des interventions, nous assistons aux réunions. En fait on 
fait un peu le boulot sans être sous contrat ce qui est absolument interdit, nous devons avoir au 
moins un bon de commande. En résumé, cette situation ce n'est pas du boulot, ce n'est donc ni fait 
ni à faire….

qui de chez Fructôse portera la licence 1 ?
Gestion des alarmes ? 

En attendant cela, je préviens de mon coté les fournisseurs et notamment l'alarme que je n'interviens 
plus pour l'instant chez Fructose et d'enlever mon N° de la liste d'appel.
De votre coté je vous laisse le soin de prévenir les services de la CUD et leur donner le contact du 
référent Fructose en attendant que nous passions une convention.

Puis surtout avant de balancer ce genre de truc on en parle pour au moins être sur d'avoir le même 
degré d'information, ce qui évitera de parler sans savoir quels sont les tenants et les aboutissants. En 
résumé qu'en on ne sait pas on demande ou on la ferme. Je reste sobre pourtant, ce n’est pas  l'envie 
qui me manque de pousser un coup de gueule du genre « Merde quoi on est ou là ! » mais je ne le 
dirais pas car, comme je le disais plus haut j'ai une super équipe qui m'entoure, qui me soutient, qui 
m'aide, avec qui on peut discuter, on avance, on grandis et qui me font rire, c'est tout le mal que je 
vous souhaite.

Bref, on bosse ensemble et en toute confiance et transparence ou pas ?

A bon entendeur salut

@lex


